
 
Cher membre, 
 
Avant tout, nous espérons que vous allez bien ainsi que tous ceux qui vous sont proches. 
En cette période excessivement difficile que traverse le sport amateur, et plus particulièrement 
notre sport le basket-ball, le Comité du RBC Haneffe dans son ensemble a malgré tout décidé de rembourser les cotisations de 
cette saison au prorata de la durée de présences des joueuses et joueurs du club. 
   
Le remboursement se fera sur base des sommes réellement versées sur le compte du RBC Haneffe. 
 
Nous tenons une fois encore à vous remercier pour la confiance que vous nous accordez.   
Ne sachant pas comment la pandémie va évoluer, nous préférons attendre le début du mois d’avril pour effectuer les 
remboursements. 
 
* Concernant les joueuse(eur)s pour qui la saison s’est malheureusement arrêtée, nous avons décidé de revoir les 
cotisations comme suit :  
 
Si la cotisation prévue était de 280€ : U16 AWBB, U17 AWBB, U18, U19 AWBB, U19, P4H(Jona), P4H(Mika). 
La nouvelle cotisation sera de 80€,  
cette nouvelle cotisation comprend :  
- le prorata de présences du joueur : 1,5 mois (fin août, sept., début oct.) 
- le coût du joueur payé à l’AWBB (assurance, licence, affiliation, ...) 
Exemples :  
Le joueur X a réellement payé 280€ : le club remboursera 200€ (280€-80€) 
Le joueur Y a réellement payé 255€ : le club remboursera 175€ (255€-80€)  
..... 
Si la cotisation prévue était de 230€ (R2 Dames, P1 Dames, P3 Dames, P4H(Louis). 
La nouvelle cotisation sera de 70€,  
cette nouvelle cotisation comprend :  
- le prorata de présences du joueur : 1,5 mois (fin août, sept., début oct.) 
- le coût du joueur payé à l’AWBB (assurance, licence, affiliation, ...) 
Exemple :  
Le joueur X a réellement payé 230€ : le club remboursera 160€ (230€-70€) 
Le joueur Y a réellement payé 205€ : le club remboursera 135€ (205€-70€) 
.... 
 
* Concernant les joueuse(eur)s pour qui la saison continue mais qui ont eu une interruption, nous avons décidé de revoir les 
cotisations comme suit : 
 
Si la cotisation prévue était de 280€ : U10, U12, U13, U14 (nés en 2008), U14 AWBB (nées en 2008). 
La nouvelle cotisation sera de 230€,  
cette nouvelle cotisation comprend :  
- le prorata de présences du joueur : pas d’activités pendant 2 mois (du 11 oct. au 07 déc.) 
- le coût du joueur payé à l’AWBB (assurance, licence, affiliation, ...) 
Exemple :  
Le joueur X a réellement payé 280€ : le club remboursera 50€ (280€-230€) 
Le joueur Y a réellement payé 255€ : le club remboursera 25€ (255€-230€) 
..... 
Suivant le même schéma : 
Si la cotisation prévue était de 200€ : U7, U8. 
La nouvelle cotisation sera de 160€.  
 
Suivant également le même schéma : 
Si la cotisation prévue était de 150€ : Baby, U6.   
La nouvelle cotisation sera de 120€.  
 
Le Comité du RBC Haneffe :  
ABRAHAM Stéphane, DUMOULIN André, DONY Guy, COLON Pierre, COLLARD Lucia, FRANCK Marina, FRERART Olivier, 
GENDEBIEN Fabian, LECLERC Amandine, LIEGEOIS Thierry, NEUFCOUR Christophe, PONCIN Olivier, SCHALEMBOURG Daisy, 
TASSIN Didier, WATRIN Laurent. 


